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Equateur :
constat de torture
Dans les grandes villes, des membres de la police et de l'armée
prennent souvent part A la torture. C'est ce que révèlent, entre
autres, des temoignages détaillés et des declarations sous
serment faites par des medecins. II semble que le nombre
décroissant d'informations signalant mauvais traitements et tor-
tures depuis 1979, date alaquelle des elections ont mis fin a huit

années de régime militaire, soit de nouveau en hausse.

	

Les victimes sont aussi bien et recouvert la tete d'un capu-

	

des personnes soupconnées chon, puis qu'on l'avait emme-

	

de vol que des militants né en voiture dans un centre

	

étudiants suspectés d'avoir militaire non identifié, hors de

	

collaboré a la guerilla  Alfaro  Quito. La, on l'aurait battu,
Vive, Carajo  (AVC). brOlé avec des cigarettes,

	

Dans des affaires politiques trempé d'eau froide et torture

	

récentes, la torture a été a l'électricité.

	

signalée dans le cadre de me- Un examen pratiqué a

	

thodes de detention incon- l'Ecole de médecine a révélé

	

nues jusqu'alo rs. Des que le visage et le corps de

	

suspects sont appréhendés Fernando Chavez étaient

	

sans mandat et détenus, gene- meurtris et brülés. Mais les au-

	

ralement de 24 a 72 heures torités n'ont jamais reconnu

	

pendant lesquelles on les in- officiellement son arrestation

	

terroge, mais ces faits sont dé- et aucune enquête n'aurait été

	

m ent is. Des person nes entamée sur cette affaire.

	

seraient souvent appréhen- Le cas d'un enseignant,

 dées par des policiers en civil Marco Benalcazar GO.mez, est

similaire. II a été arrêté sans
mandat le 24 octobre 1985 a
lbarra, sans que l'on sache ob
il était pendant quatre jours.
Voici ce qu'il a declare sous
serment: On l'a emmené dans
une maison isolée a Yahuar-
cocha pour l'interroger. Le
premier jour, on l'a soulevé
l'aide de cordes attachées tan-
tot a ses pouces, tanteit a ses
doigts, puis on l'a frappe a
coups de pied et de poing et
on lui a maintenu la fête dans
un reservoir d'eau froide. Le
jour suivant, on l'a suspendu
de nouveau par les pouces,
puis on l'a pratiquement
asphyxié en lui enfoncant un
citron dans la bouche pendant
qu'on lui ver,gailt du coca-cola
dans les narines, et on l'a tail-
lade avec un couteau. Le 26
octobre au soir, on l'a emmené
au quartier general du SIC a
Quito, otii on la battu de nou-
veau.

Le 4 novembre, un tribunal
d'Ibarra n'a pas retenu l'accu-
sation de participation A des
extorsions commises par
l'AVC et il a été libéré. Un exa-
men medical, ordonné par le
tribunal, a éte pratiqué le jour
méme. Cet examen a révélé
des blessures causées neuf ou
10 jours plus tOt, qui concor-
daient avec les allegations de
torture, dont des écorchures
et une raideur dans les deux
mains, en particulier du pouce

• Ibarra
Chi go e

Guayaquil

MAP OF ECUADOR

du  Servicid de lnvestigacidn
Criminal -  SIC (Service d'en-
quetes criminelles), interro-
gees brievement, puis trans-
ferees dans des centres d'in-
terrogatoire mi I itai res secrets.
Aprés leur liberation, des per-
sonnes appréhendées a Quito,
la capitale, ont dit qu'on leur
avait bandé les yeux, puis
qu'apres un trajet d'environ 40
minutes en voiture, elles
étaient arrivées dans un centre
(qui leur a semblé être a
Conocoto - Valle de los
Chillos) oü elles avaient subi
un long inte(rogatoire sous la
torture.

Le 12 mars 1985 a minuit,
une trentaine d'hommes
armés ont ,appréhe,nde
Fernando Chavez Bermudez,
etudiant en médecine Age de
19 ans, a Quito. Aprés sa libe-
ration-le 15 mars, celui-ci a dit
qu'on lui avait collé les pau-
pier-es avec du ruban adhésif

Libérations en Afrique du Sud

Johnny Issel, dirigeant d'une communauté du Cap, avec sa femme
Zubeida Jaffer, secrétaire general du syndicat des ouvriers du véte-
ment, le 5 février 1986, peu apres leur liberation aprés avoir déte-
nus presque deux mois au secret sans jugement. Au cours des 13
dernières années, Johnny Issel a été presque constamment frappé
d'interdiction ou Menu. Vers la fin du mois de mars, des fonction-
naires ont confirme que, suite a une decision de la cour d'appel, son
assignation a residence n'étalt plus valable.

et de l'index, des coupures aux
doigts de la main gauche et au
ventre, et des ecchymoses sur
tout le corps.

Al a  fait appel aux autorités
dans cette affai re comme dans
d'autres, mais les autorités ont
declare que les prisonniers
étaient des membres de l'AVC
et qu'aucune violation n'avait
été commise. Dans sa lettre du
23 decembre, le ministre
equatorien des Affaires étran-
géres a declare que “ni dans
l'affaire Marco Benalcazar ni
dans aucune autre, les enquê-
teurs n'avaient eu recours a la
torture, a la detention au
secret ou a la violence."

Dans sa lettre du 10 mars
1986, le ministre Luis E.
Robles Plaza disait que
pendant la detention et les in-
terrogatoires, la procedure

suivie dans tous les cas êtait
conforme a la loi et que Marco
Benalcazar et d'autres per-
sonnes qui se pretendaient
victimes de violations des
droits de l'homme étaient des
membres “reconnus» de
l'AVC.

A la connaissance d'A/, le
gouvernement equatorien n'a
entame aucune enquête au
cours de l'année passee sur
les constats de torture ni sur la
detention non reconnue dans
des affaires politiques, mals a
souligne la "culpabilité” des
victimes presumées. En sep-
tvritbre 1985, le president
Leon Febres Cordero a dit que
“ceux qui vivent dans le
respect de la Constitution et
de la loi>, bénéficiaient du res-
pect absolu de leurs droits
fondamentaux.•
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arretés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou A cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur lahgue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptée par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent être redigées en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique.  En ducun cas, il  ne taut écrire au prisonnier
lui-même.

MAROC INDONESIE
Ahmed El Fessas:  ingénieur ne e Meknes en 1949, ii purge une
pelne de 20 ans de prison inlligee en 1977, date ó laquelle Al l'a
adopte comma prlsonnier d'opinion.

Ahmed El Fessas etait l'un A l'emprisonnement A vie (39
ont ete condamnés par contu-
mace). Beaucoup d'accuses
se sont vu infliger des peines
supplementaires de deux ans
de prison parce qu'ils s'étaient
plaints au tribunal de la
maniere dont se déroulait le
proces.

Ahmed El Fessas a été
condamne A 20 ans de prison
et se trouve a la prison
centrale de Kenitra.
0Priere d'envoyer des lettres
courtoises demandant sa libe-
ration a: Sa Majeste Hassan II,
Roi du Maroc, Palais Royal,
Rabat, Maroc, et A: S.E.
Monsieur Moulay Mustapha
Belarbi Alaoui, Ministre de la
Justice, Rabat, Maroc.•

des quelque 200 membres
d'un groupe socialiste connu
sous le nom de Frontistes, ar-
Odes entre 1974 et 1976. Les
suspects auraient eté Menus
au secret pendant de longues
periodes et un certain nombre
aurait été torture. Ils ont été ju-
ges en janvier 1977 sous les in-
culpations d'appartenance
une association illegale et
complot contre la securité in-
térieure de l'Etat

Mawardi Noor:  predlcateur musulman age de 68 ans et ancien

membre du parlament, II purge une peMe de 14 ans de prison

pour avoir critique la politique du gouvernement dans ses
sermons.

Mawardi Noor, president
general adjoint du corps de
prédicateurs islamiques, a été
arrêté le 14 septembre 1984,
deux jours apres que 30 per-
sonnes au moins eurent été
tuées lors d'un affrontement
violent entre les forces de se-
curite et une foule de musul-
mans qui essayaient de liberer
quatre fonctionnaires de la
mosquee détenus a Tanjung
Priok (Jakarta). II a Me juge
exactement une armee plus
tard sous l'inculpation de sub-
version, apres une série de
sermons prononces entre avril
1983 et septembre 1984. Le 15
janvier 1986, il a été condamné
A 14 ans de prison.

t ago de 41 ans, Ii purge une
qu'll auralt critique le gouver-

avant le procés. Le livre criti-
quait fortement la nouvelle
classe dirigeante de Cuba et
d'autres pays communistes.

Pendant les 14 premiers
mois de son emprisonnement

la prison Combinado del
Este, A la Havane, ii aurait
été mis en detention cellulaire.
II a ensuite été transféré dans
une cellule ordinaire et sa
femme a été autorisée a lui
rendre visite deux heures par
mois. En aoCit 1984, les visites
auraient eté réduites a trois
par an. Sa sante serait
mauvaise.

Ariel Hidalgo Guillén a obte-
nu une licence d'histoire
l'Université de la Havane en
1975. Pendant les années 70, il
a écrit un certain nombre d'ar-
ticles politiques et historiques,
dont plusieurs ont ete publies
dans des revues cubaines off i-
cielles. En 1976, il a &tit
Origines du mouvement tra-
vailliste et de la pensee socia-
liste a Cuba,  qui a Me utilise
jusqu'en 1981 comme manuel
de cours a l'université.
oPriere d'envoyer des lettres
courtoises demandant sa libe-
ration a: S.E. Comandante en
Jefe Dr Fidel Castro Ruz,
Presidente de la RepUblica,
Ciudad de la Habana, Cuba.11

Pendant le proces, le
parquet a affirmé qu'en préco-
nisant la formation d'une
republique populaire au
Maroc, les accuses avaient
effectivement ['intention
d'user de violence pour ren-
verser la monarchie. Les
elements de preuve produits
pendant le proces consis-
taient en documents de
gauche et materiel de repro-
duction. A la connaissance
d'A/, aucun element de preuve
n'a ete produit permettant de
penser que les inculpes aient
use de violence ou préconisé
son usage.

Un observateur d'A/ qui
assistait au proces a signale
que le droit de defense des pri-
son niers était séverement res-
treint et que la procedure
suivie n'était pas conforme
aux normes internationales
pour un proces equitable. Les
avocats de la defense
n'auraient pas eu le droit de
communiquer avec les
accuses pendant les au-
diences. Ni les accuses, ni
leurs avocets n'ont eu la possi-
bilité de faire des declarations
au sujet des mauvais
traitements subis pendant leur
detention preventive.

129 accuses ont eh§
condamnés A des peines allant
de cinq A 30 ans de prison et 44

CUBA
Ariel Hidalgo Guillen:  enseignan
peine de huff ans de prison, parce
nement.

Ariel Hidalgo Guillen a Me
arrété, le 19 aoCit 1981, par des
membres du  Departamento de
Seguridad del Estado -  DSE
(Departement de la sOreté do
l'Etat). II aurait Me conduit
dans un Waal psychiatrique
avant d'être emmene au
quartier general du DSE,
a ete inculpe en vertu de
l'article 108-1 du Code penal
cubain de provocation "contre
l'ordre social, la solidarité
internationale ou l'Etat
socialiste, au moyen de propa-
gande orale, ecrite ou sous
une toute autre forme».

II a Me condamne a huit ans
de prison. On a peu d'informa-
tions sur son proces. Le prin-
cipal element de preuve
produit contre lui aurait
consiste en un temoignage de
membres du  Comae de la
Delensa de la Revolucion  -
CDR (Comité local de la
defense de la revolution), qui a
dit, entre autres, qu'il .parlait
trop».

Cependant,  Al  croit qu'il a
éte reconnu coupable en
raison d'un manuscrit non
publie, intitulé  Cuba, l'Etat
marxiste et la "nouvelle
classev: etude materialiste
dialectique,  que la police
aurait trouve lorsqu'elle a per-
quisitionné A son domicile

Dans ses sermons, Mawardi
Noor critiquait le projet de loi
demandant que toutes les or-
ganisations politiques et so-
ciales fondent leur constitu-
tion uniquement sur la
Pancasila  (idéologie de l'Etat).
II affirmait aussi que des
membres du parlement étaient
corrompus. Mawardi Noor,
qui a décrit son proces comme
“une formalité», a admis qu'il
avait critique le projet de loi,
mais a dit qu'il n'avait pas cri-
tique la  Pancasila meme.  II a
dit qu'aucun de ses sermons
n'avait de rapport avec les
actes de violence de Tanjung
Priok. Les elements de preuve
produits pendant le proces
n'indiquent pas non plus qu'il
ait use de violence ni preconi-
se son usage.

Suite aux affrontements de
Tanjung Priok, de nombreux
predicateurs musulmans, des
militants et des personnes
ayant distribue des tracts qui
contestaient la version des
événements presentee par le
gouvernement, onf été
arrêtés, inculpes de subver-
sion et condamnés a des
peines de prison souvent fort
longues.
0Priere d'envoyer des lettres
en termes courtois demandant
la liberation de Mawardi Noor
A: S.E. Monsieur le President
Suharto, Presiden RI, Istana
Negara, Jalan Veteran,
Jakarta, Indonesie.•

Libérations:
Quelque 300 personnes, qui
étaient toujours détenues
sans inculpation, ont ete Ube-
rées lorsque l'état d'urgence a
ete leve le 7 mars 1986 en
Afrique du Sud. Huit mille per-
sonnes au total, dont 2 000 en-
fants de moins de 16 ans, ont
été détenues entre juillet 1985
et mars 1986. Au nombre des
libérés se trouvaient beau-
coup de personnes qui,
d'apres  Al,  étaient des prison-
niers d'opinion, dont: Kenneth
Fihla, 18 ans, arrêté en sep-
tembre 1985, Amos Masondo,
22 ans, et Sydney Rapulane
Molekane, 24 ans, arrêtés en
juillet 1985.11
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La peine de mort

AI a appris que 80 per-
sonnes avaient été con-
damnées a mort dans 14
pays et que 22 executions
avaient eu lieu dans 9 pays
en février 1986.

El Salvador : arrestation d'un militant
des droits de l'homme

Brrgiclo Beitrin Sinchez, ouvrier agricole de 58 ans, qui s'occu-
palt ben6volement d'ceuvres sociales dans sa paroisse, a 6t6
arr6t6 le 4 janvier dernier dans le département de Cuscatlan par
des membres de la garde nationale salvadorienne. II participalt
une marche salvadorienne pour la paix, pour soutenir une
marche Internationale pour la palx qui traversait l'Amerique
centrale et qui s'était vu refuser l'entr6e en El Salvador.

Pologne:
formation
d'un groupe
pour la paix
Le mouvement pour la paix et
la liberté (RWP) s'est form6 en
avril 1985, suite  a  une série de
protestations contre rempri-
sonnement de Marek Adam-
kiewicz, objecteur de cons-
cience.

Marek Adamkiewicz a ete
condamné A deux ans et demi
de prison en décembre 1984
pour avoir refuse de prêter
serment a .l'alliance frater-
nelle de la Pologne avec
l'armée sovietique».

Le RWP a fait campagne
pour la liberation de Marek
Adamkiewicz, pour que le ser-
ment des recrues porte sur un
engagement plus restreint et
pour que soit institué un ser-
vice de remplacement pour les
objecteurs de conscience.
Dans le cadre de cette campa-
gne, 28 jeunes ont rendu leurs
papiers militaires aux autori-
tés, A la suite de quoi des
amendes ou de courtes peines
de prison ont été infligées A la
plupart d'entre eux. Des mil-
liers de personnes ont signe
des petitions appuyant les
demandes du RWP.

Wojciech Jankowski,
professeur de 21 ans et
membre du RWP, a été
condamné en décembre 1985

trois ans et demi d'emprison-
nement pour objection de
clonscience. II avait exprime
son désir d'effectuer un
service de remplacement. Un
autre membre du RWP,
Tomasz Wacko, a ete
condamné en mars 1986 A un
an et demi d'emprisonnernent
pour avoir refuse de prêter
serment a l'armée.

Deux autres membres en
vue de ce mouvement, Piotr
Niemczyk et Jacek Czapu-
towicz, ont ete arrêtés le 19 fe-
vrier 1986. Ils ont été inculpés
de participation a des activités
illegales en rapport avec le
RWP et risquent une peine
maximum de trois ans d'em-
prisonnernent.

Al  les a tous adoptes corn me
prisonniers d'opinion, empri-
sonnés pour avoir exerce leur
droit a la liberté d'expression
et d'association.•

Brigido Beltrin a ete
emmene au quartier general
de la garde nationale A San
Salvador, ob il est reste au
secret pendant 10 jours. II dit
qu'on l'a garde les yeux
bandes, qu'on lui a donne des
coups de pied et qd'on l'a
menace de mort, qu'il a été
prive de sommeil et qu'on l'a
oblige A se tenir debout ou ac-
croupi des heures. d'affilée.
D'apres son temoignage re-
cueilli par un groupe local des
droits de l'homme le 19
janvier, il a été drogue, ce qui
lui a fait perdre le contrôle de
ses paroles pendant les inter-
rogatoires suivants. Toujours
sous l'effet de ce traitement, il
a ete force le 12 janvier de
signer une declaration par la-
quelle il reconnaissait avoir
tue des membres d'un groupe
paramilitaire rural en 1978. Le
14 janvier, il a éte transféré la
prison pour hommes La
Esperanza, a Mariona, o0 il se
trouve actuellement.

L'avestation de Brigido
Beltran est la dernière en date
d'une série de violations des
droits de l'homme dirigée
contre lui, sa famille et
d'autres membres de leur
communaute, en raison,
semble-t-il, de leurs activités
legales au sein d'un groupe
chretien local.

En 1977, la femme de
Brigido Beltrin et leurs huit
enfants, dont le dernier n'avait
qu'un an, et 30 autres
membres du groupe ont été
arrétés par les forces de
securité et des membres d'un
groupe paramilitaire rural
dans leur ville de Monte San
Juan (département de
Cu,catlin). La famille de
Brigido Beltrin a éte libérée
par la suite sans inculpation.
Depuis lors, elle continue
d'être victime de violations des 


droits de l'homme, telles que
arrestations arbitraires et tor-
tures. En 1979, le mari de la
fille ainée de Brigido Beltran a
été tue par des hommes en
civil, qui auraient appartenu

Al  a demande en mars
dernier que 36 personnes
au moins, détenues sans
jugement depuis he1e aoll'it
1985 et qui n'auraient pas
ete inculpées, soient
rées ou bien jugees. Elles
faisaient partie d'un groupe
de 200 personnes arrêtées
lorsque les forces armées
malgaches ont attaque le
domicile de personnes
soupconnées d'appartenir
A des clubs pratiquant l'art
martial chinois du  kung-fu.

Les autorités ont declare
qu'elles avaient pris cette
rnesure pour prévenir une
menace contre la securité
de l'Etat. La plupart des
personnes arrêtées ont (Re
libérées par la suite. Durant
cette agression, 20 per-
sonnes au moins - mais
peut-être 60 et plus - ont été
tuées, la plupart étaient des
personnes soupconnées
de se passionner pour le
kung-fu.

Les arrestations auraient
eu un motif politique et les
personnes détenues
seraient suspectées d'op-
position au regime.

Au cours de ces der-
nieres années, les clubs de
kung-fu  ont joué un rOle
important dans la vie poli-
tique d'Antananarivo, capi-
tale de Madagascar. Le
kung-fu,  sorte de combat
non arm& est devenu
populaire au cours des 


aux forces de securité.
Al  a demande aux autorités

salvadoriennes des informa-
tions sur les accusations pre-
cises qui pasent contre
Brigido Beltran. Elle a
dernande aussi qu'il soit libéré
immédiatement en tant que
prisonnier d'opinion s'il a été
arrété pour l'exercice non
violent de ses activités reli-
gieuses.o

années 70, surtout
Antananarivo, oU II y aurait
eu plus de 6 500 membres
dans les clubs de  kung-fu
en 1985. Des partis poli-
tiques d'opposition au
regime du president Didier
Ratsiraka ont essaye de
recruter des sympathisants
dans ces clubs.

En 1983 et 1984, il y a eu
de frequents affronte-
ments entre les membres
des clubs de  kung-fu et
ceux des  Tanora Tonga
Saina -  TTS (Jeunes qui
sont conscients de leurs
responsabilités), organisa-
tion militante de jeunes qui
soutiennent le gouverne-
ment. En plusieurs
occasions, des membres
des clubs de  kung-fu
auraient été employes
comme vigiles par des
cornmergants et des pro-
priétaires pour se proteger
contre les TTS qui sont lar-
gement critiques en raison
de leur conduite indiscipli-
née. Au cours d'un affron-
tement en décembre 1984,
plus de 50 personnes
auraient été tuées, la plu-
part étaient membres des
TTS.

Appartenir a un club de
kung-fu  équivaut mainte-.
nant a faire opposition au
regime du president
Ratsiraka et aux TTS qui le
soutiennent•

Madagascar: des membres d'un club
de kung- fu sont Menus sans procés
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Informations de torture «Je me suis mis a hurler de douleur.au Zaire Ils continuaient a brancher et couper
le courant...DD'apres les Informations que regoit  Al  depuis de nombreuses

entities, les Menus politiques et les personnes soupgonnees
d'avoir commis un crime sont souvent torturees. L'organisation
a demande C plusieurs reprises aux autorltes zairoises d'ouvrir
une enquete sur les allegations de torture et de mauvais traite-
ments, et de traduire en justice les responsables de ces
violations. Le gouvernement a dementi ces allegations et
declare que la torture est Interdite au Zaire en vertu de la Consti-
tution et des lois.

	

Le 19 mars 1986,A/a publie par les forces armées

	

un nouveau rapport intitulé, zairoises. Ces violations

	

Zaire - violations des droits  de étaient signalées non

	

l'homme au Shaba: les forces  seulement a Moba, mais aussi

	

armées en cause,  qui donne en d'autres endroits de la

	

des precisions sur l'arresta- region du Shaba, le long du lac

	

tion et la torture de personnes Tanganyika, notamment dans

	

suspectées d'opposition au la ville de Kalemie.

	

regime dans deux regions en Des habitants de Moba et

	

grande partie rurales situées des villages environnants ont
au sud-est du pays declare que les troupes zai-

	

En novembre 1984, une roises, qui avaient reconquis

	

petite ville de la region meri- la ville, avaient enlevé des

	

dionale du Shaba a défraye la personnes a leur domicile et

	

chronique pendant plusieurs les avaient détenues illégale-

	

jours, lorsque des opposants ment. Certains prisonniers

	

armés au regime du president auraient été emmenes au

	

Mobutu Sese Seko s'en sont quartier general des forces

	

rendus maitres. II s'agit de la armées a Moba, puis executes

	

ville de Moba qui, une fois re- sommairement, tandis que

	

conquise par les troupes gou- d'autres auraient été fusillés

	

vernementales deux jours plus dans des villages et dans la

	

tard, est retombée dans l'ou- campagne, sans memo avoir

	

bli. Cependant, au cours des Me interroges. Dans lb village

	

quelques mois suivants, Moba de Kitumba, sur la rive du lac

	

et la campagne environnante Tanganyika, des troupes

	

ont eté placées sous contrôle auraient barricade plusieurs

	

de l'armée et soumises A des horrimes dans une maison et y

	

operations anti-insurrection- auraient mis le feu, brülant vifs

	

nelles qui ont entraine l'arres- tous ceux qui se trouvaient

	

tation de centaines de civils l'intérieur
non armés. Plusieurs détenus ont

	

Des le debut de 1985,  Al  a "disparu» pendant des mois

	

commence A recevoir des apres avoir été transférés se-

	

informations signalant que cretement de nuit dans dine-

	

des civils arrétés pendant les rents centres  de  detention. A

	

operations anti-insurrection- Kalemie, port important d'en-

	

nelles étaient tortures et tiles viron 60 000 habitants, tout
comme a Moba, petit port de
[Ache d'environ 8 000 habi-
tants, des personnes dont la
detention n'était pas recon-
nue, ont été mises en cellule
dans divers camps et installa-
tions militaires. II était souvent
impossible aux familles de re-
trouver leurs traces.

Par la suite,  Al  a pu inter-
viewer des habitants de Moba
et de Kalemie, parmi lesquels
d'anciens prisonniers poli-
tiques, dont certains ont des
cicatrices qui correspondent A
leurs allegations de torture.
Plusieurs avaient été arrêtés et
tortures des mois avant que
des groupes d'opposition
n'occupent Moba. Des ternoi-
gnages détaillés de quatre vic-
times de la torture figurent
dans le rapport d'Al. Chacune
d'elles dit avoir eté détenue au
secret par les forces armées
sans aucune poursuite judi-
ciaire et sans inculpation ni ju-
gement.

Au nombre des tortores
(Writes par les anciens pri-
sonniers figurent:
Opassages a tabac et coups de
fouet infligés a l'aide de
matraques en caoutchouc, de
fouets en cuir et de fils bar-

Témoignage

d'un étudiant

ll y avait quatre soldats:
trots d'entre eux me te-
nalent et le quatrieme a pla-
ce trois baguettes en bols
entre les doigts de ma main
droite. Les extremites des
baguettes en bols etalent
relief's par une cordelette
que le garde a commence 6
serrer, accroissant la ores-
slon sur mes dolgts 6 tel
point que j'al eu !Impres-
sion qu'lls alialent etre
&rases. L'un des soldMs
qui me tenalent s'est mis 6
me f rapper dans le dos avec
une matraque en caout-
chouc. J'al subi cette tor-
ture deux autres fols et
encore une autre foie dans
le courant de la matinee.
J'al ete soumis au mettle
traltement cheque lour de
la semaine - toujours C la
main drolte.*
Etudiant torture au quartier

general des forces armées

Kalemie en decembre
1984.

"Les soldats nous ont
emmenes dans la cour et
nous ont fait allonger de
telle facon que tout le poids
de notre corps reposait sur
le bout de nos doigts. Puis
ils nous ont soulevé les
jambes et se sont mis
nous battre A coups de ma-
traques - nous étions
senses, pendant ce temps-
IA, garder notre appui sur
les doigts...

L'officier m'a pose des
questions concernant des
tracts demandant le
boycott d'une election et la
formation d'un groupe
d'opposition. Je lui ai
répondu que je ne savais
rien. II a alors ordonné
deux soldats d'al lurner des
cigarettes et ils ont
commence A me brOler les
mains, les bras et le reste
du corps...

Ils m'ont fait entrer dans
une piece voisine, éclairée
par une faible lumière
rouge. J'ai vu des appareils
sur le mur. A ce moment-IA,
j'étais nu. Les hommes
m'ont poussé vers le mur et
ont place une pince metal-
lique sur mon penis. Ils
m'ont demandé de parler
vite, sinon... L'un d'eux a
alors tourne un bouton et
une decharge électrique
m'a secoué. Je me suis mis

boles, souvent alors que la
victime est attachee;
ObrOlures infligées avec des
cigarettes et des allumettes;
Oecrasement des doigts;
odecharges électriques dans
les organes adnitaux;
Osuspension d'une lourde
pierre aux testicules

Un fonctionnaire local a
décrit les tortures qu'on lui a
infligées en janvier 1985 A
Moba, en ces termes: "Ils
m'ont lie les mains, qui étaient
déjà attachées par des me-
nottes, avec une corde passée
entre mes jambes et attachée
au plafond. Ils ont utilise aussi
des allumettes et des aiguilles.
Ils ont allumé les allumettes
puis les ont appliquees contre
mon corps, partout, pendant
qu'elles brülaient. Ils m'ont
enfonce une aiguille sur deux
centimetres. Une fois, ils ont
attache une corde d'environ
30 centimetres A mes testi-
cules, au bout de cinq
minutes, j'étais presque mort»

Les pouvoirs d'arrestation et
d'emprisonnement de civils
par les forces armées sont ri-
goureusement limités par la
legislation zairoise; il leur est
interdit de procéder a des exe-
cutions extrajudiciaires et
d'exercer des représailles. II
est evident que cette legisla-
tion a &é gravement violée et
qu'en outre, les autorités n'ont

A hurler de douleur. Ils
continuaient a brancher et
couper le courant... J'ai
commence A crier et A dire
tout ce qui me passait par la
tete. Je ne sais pas ce que
j'ai dit: ce a quoi je pensais,
je suppose. Cela a continue
longtemps, peut-être bien
30 minutes. Puis j'ai perdu
connaissance.»
Enseignant torturé au camp
militaire de Mahito
Kalemie, en aoat 1984.

Les marques entourées sont
celles de brOlures de ciga-
rettes, infligees sur le torse
de l'enseignant qui a fait le
present temoignage. On lui a
brOle aussi les mains et les
bras.

pris aucune mesure pour
empécher ou punir ces viola-
tions.  A/  demande instamment
au haut commandement des
forces armées de donner pu-
bliquement des instructions A
tous les membres des forces
armées et de veiller a leur ap-
plication. Ces instructions
devraient stipuler que la tor-
ture et l'exécution extrajudi-
ciaire de prisonniers ne seront
tolérées en aucune circons-
tance et que les responsables
de ces actes seront poursuivis.

En d'autres endroits du
Zaire cependant, les forces
armées ne seraient pas les
seules A infliger des tortures.
Vers la fin de 1985, plus de 100
personnes, suspectees de
soutenir un parti d'opposition
politique non violent, ont ete
arrêtées a Kinshasa, A Mbuji-
Mayi (region du Kasai
oriental) et A Kipushi (region
du Shaba). Beaucoup auraient
été torturées par la police et
certaines seraient mortes en
garde A vue.

Les autorités doiventagirde
toute urgence pour mettre fin
A la torture au Zaire.  Al  de-
mande au gouvernement de
mettre en ceuvre les mesures
pratiques du programme en 12
points pour la prevention de la
torture af in de protéger toutes
les personnes emprisonnées
au ZaIre.II
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Corte du Sud: allegations de torture
dans une affaire d'oespionnage»
Quatre étudiants coreens, originaires du Japon, ont été arretés
et juges en 1984 en Core'. du Sud sous !Inculpation d'espion-
nage. Le Commandement militaire des services de sécurité
(Army Security Command),  qui a arabé les étudiants, affirme
gulls avaient transmis des renseignements secrets  a  des agents
nord-coreens au Japon et avaient essayé de miller les étudiants
a la politique nord-coreenne.

Au cours d'une emission
télévisée, les étudiants ont
reconnu qu'ils avaient espion-
ne pour le compte de la Corée
du Nord. Ils ont eté reconnus
coupables et condamnés A
sept ans d'emprisonnement.
L'information qu'ils étaient
accuses d'avoir communiquée
A la Corée du Nord concernait
principalement des manifesta-
tions d'étudiants antigouver-
nementales.

D'apres les informations
recues concernant les irregu-
I ari tés de la detention
preventive de trois de ces étu-
diants et de leur proces,  Al
croit qu'il ont eta reconnus
coupables injustement
l'issue de proces inéquitables.
Ils ont été détenus au secret
illegalement de 28 a 45 jours-
apres avoir été arrêtés sans
mandat d'amener. Pendant
leur proces, ils ont declare
qu'ils avaient ete forces de
faire de faux aveux sous la
torture pendant leur interro-
gatoire. Mais ils ont tout de
même eta reconnus coupe-
bles d'apres ces aveux.

Yun Chong-hon, étudiant
en médecine a l'Université de
Corte a Seoul, a temoigne au
cours de son proces qu'il avait
inventé le nom de son preten-
du contact nord-coreen sous
la torture. II a dit qu'il avait été
battu avec des batons alors
qu'il était attache, nu, sur une
chaise en metal, qu'on avait 


autorités, lui aurait suggere de
plaider coupable a la premiere
audience de son proces. Le
proces a ate suspendu apres
que la famille de Cho II-ji eut
declare que le fait de ne pas
parler coreen couramment
pourrait etre prejudiciable
son affaire. Au cours des
audiences suivantes, Cho II-ji
a bénéficié de la presence d'un
interprete et s'est retract&
mais le tribunal a refuse d'ac-
cepter son desaveu. Cho II-ji a
dit lui aussi qu'il avait fait de
faux aveux sous la torture. II
dit qu'il a té battu, a moitie
étouffé par une serviette
mouillée, prive de sommeil
pendant trois jours et menace
d'être torture A l'électricité.

Cho Sin-chi, qui étudiait le
coreen A l'Université Yonsei A
Seoul, a nie aussi, au cours de
son proces, les accusations
d'espionnage qui pesaient
contre et a declare qu'il
avait ate torture. Comme dans
l'affaire de Yun Chong-hon,
aucune preuve de l'existence
de l'agent nord-coreen auquel
it était accuse d'avoir donne
des informations sur des ma-
nifestations d'étudiants n'a ate
fournie. Pendant son proces,
le parquet a retire 36 des 64
faits qui figuraient sur l'acte
d'accusation. Par la suite, la
Cour supreme a renvoyé son
cas devant une cour d'appel
pour examen, parce qu'elle
aurait considéré que la decla-
ration de culpabilité &aft
fondée sur des elements de
preuve insuffisants.

Al  demande aux autorites
de proceder A des enquetes
completes et impartiales sur
les allegations de torture faites
par les prisonniers, de rouvrir
les proces et de ne pas presen-
ter comme elements de preuve
les aveux des prisonniers•

Mission d'Al
en Uruguay

Le 21 mars 1986, M. Julio
Marfa Sanguinetti, presi-
dent uruguayen, a reçu une
mission d'AI qui a passe
quatre jours a Montevideo.
La delegation a rencontre
aussi le vice-president, M.
Enrique Tarlgo, les mi-
nistres de l'Intérieur et de
l'Education, le President de
la Cour supreme et des did-
geants de l'opposition.

C'était la premiere fois
qu'une mission d'A/
pouvait s'entretenir avec
des représentants du
Gouvernement uruguayen
depuis que ce gouverne-
ment élu est entre en
fonction le ler mars 1985.

Al  a demande des infor-
mations sur les mesures
prises pour proteger les
droits de l'homme et,
notamment, pour enquêter
sur les violations commises
sous l'ancien gouverne-
ment militaire, dont la
.disparition” de plus de 160
Uruguayens. Les delegues
d'A/ ont pu s'entretenir en
detail des preoccupations
de l'organisation sur ces
enquêtes et notamment sur
le sort des «disparuso.

Les tribunaux civils sont
saisis actuellement de
nombreux cas de ce genre,
mais les progres sont
genes par un desaccord
avec les tribunaux mili-
taires sur la competence
des tribunaux, point sur
lequel la Cour supreme dolt
bientOt statuer•

•

Cho qui dit avoir ,,avouto,
sous la torture.

verse de l'eau sur une serviette
qui lui serrait le visage, et
qu'on avait fait descendre sa
chaise, fixée A une trappe,
dans un sous-sol jusqu'A ce
qu'elle touche de l'eau. Le par-
quet a eta incapable de fournir
un element quelconque
prouvant l'existence du
pretendu contact nord-
coreen.

Cho II-ji faisait des etudes
de commerce a l'Université
Sungkyunkwan a Seoul. Son
avocet, recommande par les

Indonésie: informations de torture en Irian Jaya
Les personnes soupconnees
de sympathie envers une
organisation qui cherche
critter un Etat independent
dans la province indonesienne
d'irlan Jaya sont frequemment
arretées, detenues pendant de
courtes periodes sans
inculpation ni proces,
torturées et maltraltées par
des Interrogateurs militaires.

D'anciens prisonniers poli-
tiques d'Irian Jaya, inter-
viewas récemment par  Al,  ont
révélé que toute action menée
par  l'Organisasi Papua
Merdeka -  OPM (Organisation
de la Papouasie libre), est
généralement suivie d'une
vague d'arrestations. L'OPM
mane une lutte armee en Irian
Jaya depuis le milieu des
années 60. De nombreuses
arrestations ont eté signalées,
notamment, apres que l'OPM
eut essaye a plusieurs reprises
de hisser son drapeau dans les
districts de Fak Fak, de

Merauke et de Jayapura au
debut de cette année. Les
détenus ont souvent deja eta
arrates plusieurs fois en raison
des liens qu'ils auraient avec
l'OPM.

L'un d'eux par exemple,
Demianus Toto, fonctionnaire
employe dans le bureau du
gouverneur a Jayapura, a eta
détenu une premiere fois par
des agents des services de
renseignements indonesiens
sans inculpation ni jugement
pendant six mois, d'aoOt 1979
A Wirier 1980, parce qu'il
aurait participe a la formation
d'une branche de l'OPM
Jayapura. En 1983, il aurait eta
détenu quatre mois dans une
cellule souterraine, dans un
poste militaire au bord du lac
Sentani, pits de Jayapura.
Arrété de nouVeau le 20 Wirier
1984, il a ate détenu plusieurs
mois pour interrogatoire dans
le cadre d'un soulevement
manqué de l'OPM A Jayapura.

II aurait ate libéré.
Les personnes détenues A

court terme n'auraient pas le
droit de consulter un avocet ni
de voir leur famille lorsqu'ils
sont détenus par des
militaires. Dans la zone de
Jayapura, qui A elle seule
compte plus de 12 centres de
detention militaires, les pri-
sonniers ont tendance a être
transférés d'un centre a
l'autre, de facon A etre
interroges, semble-t-il, par
différentes branches de
l'armee. Ces transferts
frequents empéchent aussi les
families des prisonniers de
savoir o0 ils sont.

D'anciens prisonniers inter-
viewas par  Al  ont signale
plusieurs sortes de torture.
Des méthodes rudimentaires
de tortures a l'électricité,
comme celle qui consiste
brancher un fil dans une prise
murale et appliquer l'autre
extrémité aux doigts du pri-




sonnier, a ses orteils ou a sa
langue, seraient utilisées au
quartier general du comman-
dement militaire de district A
Biak, au commandement de la
police militaire a Merauke, et
au centre d'interrogatoire
Panorama utilise par les
forces speciales indone-
siennes a Jayapura.

Al  a demande au Gouver-
nement indonesien de faire
cesser immédiatement la
detention au secret et de
veiller a ce que les personnels
militaires et de la police
provinciale, de district et de
sous-district se conforment
la procedure décrite dans le
Code de procedure pénale
indonesien.

Al  a demande aussi au Gou-
vernement indonesien de
revoir ces méthodes d'interro7.
gatoire et d'enquêter sur les
informations de torture,
conformément aux normes
internationales.IN
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“Les droits de
l'homme reste-
relent du domai-
ne de la théorie
51 l'on n'agissait

pas pour les defendre.
Dans la plupart des pays,
des personnes dévouées,
en groupe ou individuelle-
ment, prennent !Initiative
de rassembier des informa-
tions sur les violations des
droits de l'homme et de
fake connaltre leurs con-
clusions. Mais ceux qui
défendent les droits de
l'homme le font souvent
alors que tout est contre
eux. En s'efforcant de
protéger les droits d'autrui,
lis sont souvent eux-
mantes arratés arbitraire-
ment, tortures, 4<dispa-
ralssentm ou sont executes
extrajudicialrement dans
beaucoup de pays. lis
risquent leur libert6 et dans
certains cas leur vie, af in de
proteger celie des autres...
SI les personnes qui se
consacrent entlerement  a
cette cause sont elies-
mantes victimes de viola-
tions des droits de
l'homme, il est temps que la
communauté Interna-
tionale reagisse.),
Extrait d'une declaration
orale d'Al a la Commission
des droits de l'homme
(ONU).

“Des centaines
de personnes
ont eta tutees
l'annee passee
dans le cadre

des  protestations des Noirs
en Afrique du Sud, dont
beaucoup  h  la suite de
fusillades par la police.
Dans certains de ces cas,
Al  croit qu'll est permis de
penser que les victimes ont
6t6 tuées suite a une poll-
tique deliberée de tuer les
Noire qui protestant. En
tent que telles, Certaines de
cat; mises a mort semblent
censtituer des exécutiOns
extrajudicialres. DeS oppo-
sants connus a la politique
d'oparthold  du gouverne-
ment ont aussi 6t6' ehleves
ou theft, notamment quatre
dirigeants de la commu-
naut6 noire de Cradock,
Victoria Mxeng4, avocate
des droits de l'homme
Durban, et trois dIrigeants
de l'organisation clvique
noire de Port Elizabeth».
Extrait d'une declaration
orate d'Al a la Commission
des droits de l'homme
(ONU).

Une commission des Nations Unies
a eté confrontée ade rapides
changements de situation
La Commission des drolts de l'homme des Nations Unies, C sa
428 session annuelie  a  Geneve, a ate confrontite a des change-
ments de situation rapides dans des pays qui etaient  a  son ordre
du Jour depuis plusieurs années. Peu avant le debut de la
session, des elections ont eu lieu au Guatemala et au cours de la
session memo, les gouvernements d'Haliti et des Philippines ont
6t6 renversés.

La Commission a reagi de
diverses manières a ces chan-
gements. La situation aux
Philippines - étudiée selon
une procedure confidentielle
appelee .procedure 1503» -
n'a pas eté examinee du tout.
Par contre la situation en Haiti
sera encore examinee selon
cette procedure l'année
prochaine. La Commission a
decide de remplacer son rap-
porteur special sur le
Guatemala par un represen-
tent special. L'année pro-
chaine, le representant special
fera son rapport a la Commis-
sion sur les progres accomplis
pat le nouveau gouvernement
dans le domaine des garanties
des droits fondamentaux au
Guatemala.

D'importants changements
ont eu lieu aussi dans la fagon
dont la Commission traite de
la situation des droits de
l'homme au Chili. Pour la
premiere fois, une resolution
sur le Chili a éte adoptee par
consensus. L'année dernière,
seule la delegation des Etats-
Unis avait vote contre la reso-
lution sur le Chili. Dans cette
longue resolution sont expri-
mées les preoccupations sur
la continuation de graves
violations des droits de
l'homme au Chili et une
demande au gouvernement de
prendre des mesures précises
pour améliorer la situation.

La Commission a adopté
aussi des resolutions sur la
situation des droits de
l'homme en Afghanistan, en
Afrique du Sud, en El
Salvador, en Iran, en Namibie
et dans les Territoires occupés
d'Israel.

La Commission des droits
de l'homme est l'organe
central des droits de l'homme
aux Nations UnieS. Elle \ se
compese des reptesentairs
de 43 Etats élus par le Conseil
économique et social des
Nations Unies et se retina a
Geneve une fois par an. Sa 428
session s'est tenue du 3 Wirier
au 14 mars 1986.

Un délegué d'A/ assiste a la
Commission en tant qu'obser-
vateur. Au cours de cette
session, l'organisation a
soumis une declaration écrite
sur les violations des droits de
l'homme en Iran et a fait des
declarations orales sur ses
preoccupations en Afrique du
Sud, sur les arrestations arbi-
traires, la torture et les
executions en Iraq et sur la
repression exercée contre les 


, 4D'apres des in-
formations qu'a
recues  Al,  envi-
ron 300 enfants
auralent eta

arretes  par les forces de
sécurlt6 a Sulaymaniyah
entre la fin septembre et la
mi-octobre 1985. Sulayma-
niyah est une ville impor-
tante de la region kurde de
l'Iraq. Ces enfants, ages de
10  h  14 ans, auraient et6
arratés en represailles aux
activItes politiques de leurs
parents qui seraient des
déserteurs ou des mem-
bres des forces  Posh Moro
(les  Posh Morga  sont
membres de l'opposition
armee kurde). Certains de
ces enfants auraient ate de-
tenus en otage afin
d'oblIger ieurs proches C se
rendre aux autorités.
D'autres enfants semblent
avoir ete. Menus afin de
leuratracher des informa-
tions sur les activites de
leurs proches. Trois
enfants seraient morts des
suites de la torture.”
Extrait d'une declaration
orale dAl a la Commission
des droits de l'homme
(ONU).

dans tous les cas de morts
suspectes et que soit notam-
ment prevue une autopsie
serieuse».

Le professeur Peter
Kooijmans (Pays-Bas), rap-
porteur special sur la torture a
soumis son premier rapport a
la Commission. Presque tout
le rapport traite de questions
generales telles que l'interdic-
tion internationale de torturer,
les mesures preventives au
niveau national et une analyse
de l'information regue. II fait
aussi des recommandations
similaires a celles du
Programme en 12 points d'A/
pour la prevention de la
torture. Le rapporteur special
a procédé a des actions
urgentes dans huit cas. Cinq
gouvernements (l'Afrique du
Sud, le Chili, l'Indonesie,
l'Ouganda et l'URSS) y ont
répondu. Trois gouverne-
ments (les Comores, l'Equa-
tear  et  le Honduras) n'ont pas
répondu.

Al  soumet regulièremetit
des informations classées
selon ces trois procedures
.thematiques".

La Commission a decide
aussi de creer une quatrième
procedure thernatique: un
rapporteur special sur l'into-
lérance religieuse. La tâche du
rapporteur special sera de
faire un rapport sur les actions
des gouvernements qui ne
sont pas conformes a la De-
claration des Nations Unies
sur l'élimination de toutes
formes d'intolérance et de dis-
crimination fondées sur la
religion ou la conviction.

militants des droits de
l'homme dans divers pays.

Le Groupe de travail de la
Commission sur les dispari-
tions forcées ou involontaires
a rapporte qu'en 1985 il avait
transmis aux gouvernements
concernes 2 200 nouveaux cas
de odisparitions» qui lui ont été
signalés, dont 322 ont eté
envoyes pour etre examines
selon la procedure d'action
urgente. Cela represente une
augmentation considerable
par rapport a 1984. C'est sur
les Philippines que le plus
grand noirbre a été transmis
(aucun n'ftvait ete transmis en
1984; 213 en 1985) et sur Sri
Lanka (aucun n'avait été
transmis en 1984; 194 en
1985).

Le rapport de M. Amos
Wako (Kenya), rapporteur
special sur les executions
sommaires ou arbitraires, était
plus complet que les années
precedentes. En effet, il conte-
nait toute la correspondance
qu'il avait echangee avec les
gouvernements. En 1985, le
rapporteur special a envoye
des appels urgents concer-
nant les executions som-
maires imminentes ou dont la
menace existe, aux gouverne-
ments des pays suivants:
Afrique du Sud, Angola,
Bangladesh, Guatemala,
Guinée, Indonésie, Iran, Iraq,
Jamaique, Liberia, Libye,
Pakistan, Somalie et Yemen
dernocratique. Seuls l'Afrique
du Sud, le Guatemala, l'Indo-
nésie,l'Iraq et la Jamaique ont
répondu a ces appels. En
renouvelant le mandat du rap-
porteur special, la Commis-
sion a demande qu'il propose
des normes internationales
"pour que des enquetes
appropriees soient menées
par les autorités competentes

Le Palals des Nations a Gen6ve,
stage de l'ONU pour l'Europe.
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Chili: progrès de la justice
En 1985, des enquetes judiciaires sur un nombre peu important
mais significatif de plaintes pour violations des droits de
l'homme ont pris une toute autre tournure apres que des juges
d'instructlon eurent porte des accusations contre des membres
des forces de securité. Ces enquetes ont revéle de nouvelles
informations importantes sur les violations des drolts de
l'homme, telles que tortures, enievements et executions extraju-
dicialres.

Depuis 1973, les tribunaux
chiliens ont été saisis de
centaines de plaintes pour vio-
lations des droits de l'homme.
Sauf quelques exceptions, ces
affaires ont peu avance soit
devant les tribunaux civils, soit
devant les tribunaux mili-
taires, ce qui a fait douter de la
bonne volonté des tribunaux
d'enqueter sur les violations
qu'auraient commises des
membres des forces de
securité.

En 1984, par exemple, le
rapporteur special des
Nations Unies sur le Chili a
declare a l'Assemblée
generale qu'il: «continuait... de
constater avec une vive preoc-
cupation que la majorité des
plaintes déposées devant les
tribunaux contre des fonction-
naires de la police et autre
personnel de sécurité censés

Suisse : emprisonnement pour
objection de conscience
Trois cent vingt deux personnes qui avaient refuse de faire leur
service militaire pour motifs rellgieux, moraux ou politiques ont
etC condamnées a l'emprisonnement par des tribunaux
militaires en 1985.

	

La loi suisse ne prévoit pas mais indiquait son désir de

	

le droit a l'objection de faire un service civil de rem-

	

conscience, ni le droit de faire placement.

	

un service civil de remplace- A l'appui de ces convictions,

	

ment. Le refus de faire son il a declare A l'audience du 15

	

service militaire, pour quelque Wirier 1985, devant le tribunal

	

motif que ce soit, est une militaire qui jugeait son

	

infraction Wale passible de affaire, qu'il avait travaillé

	

peines pouvant aller jusqu'a comme bénévole dans une
trois ans d'emprisonnement. maison de retraite, dans des

	

Mais dans la pratique, les camps de travail civils, comme

	

peines dépassent rarement 12 animateur dans des camps

	

mois. Des arrêts répressifs d'enfants et de jeunes et

	

pouvant atteindre six mois (au comme secouriste interna-

	

cours desquels un travail tional dans des zones

	

impose peut etre accompli en sinistrées. ll a dit aussi qu'il

	

dehors du lieu de detention envoyait une grande partie

	

pendant la journee) peuvent de ses revenus a la famille de

	

etre infliges si les tribunaux sa femme au Chili.

	

reconnaissent qu'une per- Le tribunal a statue qu'il

	

sonne a un «grave conflit de avait présenté des elements

	

conscience pour motifs insuffisants pour prouver qu'il
d'ordre religieux ou moraux. y avait «grave conflit de

	

Bruno Devoucoux, apprenti conscience.. II a cite sa parti-

	

boulanger genevoix de 28 ans, cipation dans des camps de

	

purge actuellement une peine travail civi Is comme une

	

de sept mois a la prison de preuve que son refus était plus

	

Bellechasse. Lorsqu'il a ete politique que moral. La peine

	

appele, ilavaitdemandéàfaire de neuf mois de prison a Me

	

un service militaire non arm& réduite a sept en appel par un

	

mais sa demande et son appel tribunal a Rolle, le 1 0

	

ultérieur ont ete rejetés. II a décembre 1985. Ce tribunal a

	

refuse d'assister a une reconnu les convictions

	

seconde audience en appel. religieuses et morales de

	

Dans une lettre aux autorités Bruno Devoucoux, mais n'a

	

militaires, il expliquait qu'en pas Me convaincu de son

	

raison de ses opinions «grave conflit de conscience..

	

ch rétien nes, morales et Al a adopté Bruno Devoucoux

	

pacifistes, 1 refusait mainte- comme prisonnier d'opinion

	

nant d'effectuer toutes les lorsqu'il a entame sa peine de

	

formes de service militaire, prison le 29 janvier 1986.II

ont nommé environ 40
membres des forces de police
et de securité dans leurs actes
d'accusation. Bien que la
participation d'agents des
pouvoirs publics A des actes
criminels ait été établie judi-
ciairement, les cours d'appel
et tribunaux militaires ont
decide par la suite, dans bien
des cas, que les preuves
étaient insuffisantes pour
engager des poursuites contre
les personnes en question.
Tous les accuses dans l'affaire
su/ laquelle enquetait le juge
Canovas étaient au nombre
des personnes relâchées.

Les trois hommes photogra-
phies ci-dessous ont ete
enleves a Santiago en plein
jour. Des hommes armés en
civil les ont appréhendés
devant des temoins. Le 30
mars 1985, leurs corps ont
eté retrouvés aux abords de
la ville. Tous portaient des
marques de mauvais traite-
ments cruels. Ils avalent la
gorge coupee.

Jose Manuel Parada, socio-
logue, made et Ore de quatre
enfants, qui a travaille pour la
Vicarla de la Solldarldad,  orga-
nisation humanitaire chre-
tienne.

Manuel Guerrero Ceballos,
made et Ore de deux enfants,
instituteur et représentant offi-
del d'un syndicat d'ensel-
gnants.

Santiago Nattino Allende,
artiste, made et per. de trois
enfants.

avoir commis des Mits... ont
ete abandonnées sans que les
auteurs presumes aient ete
identifies ni, a fortiori,
condamnés... notamment les
tribunaux militaires semblent
faire obstacle A la procedure
d'enquête.....

En mars 1985, l'enquête du
juge Jose anovas Robles sur
l'assassinat de trois hommes
(voir les photographies) et
l'enlevement et la torture de
cinq abtres a été percue
comme un progrés décisif qui
a encourage d'autres juges a
continuer leurs propres
enquetes de facon plus
complete. Le juge Canovas a
découvert que des membres
de la police en uniforme
étaient responsables.

En 1985, des juges, qui
enquêtaient sur de graves vio-
lations des droits de l'homme,

La tournure que prennent
certaines de ces enquetes
demande de l'energie et du
courage. Des juges, avocats et
ternoins auraient fait l'objet de
menaces et de manceuvres
d'intimidation. Un juge a été
averti de ne pas poursuivre
son enquete sur une affaire de
mort sous la torture par un
message que lui a remis la
femme du greffier, qui avait
elle-même été enlevée et
maltraitée deux fois par des
hommes armés non identifies.
L'avocat de la famille a aban-
donne l'affaire apres avoir
rect., des menaces et le juge
s'est aperçu que la police avait
enregistre clandestinement
une reunion sur cette affaire.
Les avocats charges de
l'affaire sur laquelle le juge
Canovas faisait une enquete
ont ete menaces aussi. En
décembre 1985, un juge, qui
enquetait sur la «disparition.
de 10 personnes en 1976, a
surpris un membre des forces
armées photographiant des
ternoins.

Al considere qu'il est de la
plus haute importance que
des enquêtes judiciaires sur
les allegations de violations
des droits de l'homme aient
lieu de facon independante et
sans qu'il y soit fait obstacle;
elle a demande au gouverne-
ment de faciliter le déroule-
ment d'enquetes completes
sur les allegations d'abus
d'autorite qui entrainent de
telles violations.•

Thaulande : appel
Al a demande A Bhumibol
Adulyadej, roi de Thai-
lande, et A des hauts fonc-
tionnaires, de commuer la
peine de mort infligee
Surachai sae Daan le 29
janvier 1986, par un
tribunal militaire.

Surachai sae Daan,
orateur politique bien
connu, a Me arrêté en 1981
alors qu'il négociait avec
des fonctionnaires locaux
au nom du Parti commu-
niste de ThaIlande interdit
(PCT), apparemment dans
le but d'obtenir un cessez-
le-feu entre le PCT et le
gouvernement. Arreté en
vertu d'une loi qui interdit le
PCT, il a Me juge d'apres
les dispositions d'excep-
tion de la loi martiale qui lui
interdisent le droit de faire
appel. Inculpe d'avoir
Mourne le traitement de
fonctionnaires et d'avoir
tue un policier lorsque les
forces du PCT ont arrêté un
train en 1978, il a été
condamné a mort.

Tout en protestant de
son innoncence, Surachai
sae Daan a sollicité une
grace. Al a demande aussi
qu'on lui permette de faire
appel de sa condamnation
et de toute autre peine en
suspens.•



8

Les executions continuent - mais
ii y a eu des progrés en 1985
Al  a enregistre plus de 1 000 executions dans le monde entier en
1985, mais elle croit qua le chiff re reel est beaucoup plus Cleve.
De nombreux gouvemements n'annoncent pas les executions
ou Wen les dissimulent delibérément.

Le chiffre d'A/ est donc base Les 1 125 executions et
sur les executions sur les- 1 489 condamnations a mort

quelles elle possede des enregistrées en 1985 sont

renseignements precis. beaucoup moins nombreuses

En Iraq par exemple - oil des que celles denoncées par  Al
centai nes de person nes en 1984 - 1 513 executions et
auraient éte mises a mort en 2 068 condamnations. Mais ii
1985 pour crimes ou delfts po- est impossible de savoir s'il
litiques - seules 19 executions s'agit d'une evolution car les
confirmées par le gouverne- chiffres reels pour cheque
ment ont ete retenues. année sont sans doute trés

Le nombre des executions superieurs a ceux sur lesquels
enregistre en Chine (135) et en il existe des renseignements.
Iran (470), sur lesquelles  Al  a En 1985, des executions ont
des precisions, serait bien in- ete signalees dans 44 pays et
férieur au nombre reel. des condamnations a mort

dans 61 pays. Les chiffres d'A/
ne  comprennent que les cas
oU une forme quelconque de
jugement et de condamnation
aurait eu lieu. Ils ne
comprennent pas les execu-
tions sommaires de prison-
niers signalees dans un
certain nombre de pays.

En 1985 cependant, des
progres ont éte accomplis
dans le sens de l'abolition de la
peine de mort.

L'Australie est devenue le
288 pays ayant totalement
aboli la peine de mort lorsque
l'Etat de Nouvelle-Galles du
Sud a vote l'abolition.

Dix-huit autres pays ont
aboli la peine de mort pour
toutes les infractions pénales
sauf dans des cas exception-
nels comme certains crimes
de guerre. Environ 50 pays
n'ont procédé a aucune exe-
cution depuis 1980, bien que
la peine de mort y soit toujours
prevue.

Le gouvernement nigerian,
qui a pris le pouvoir en aoCit
1985, a suspendu les execu-
tions pour un certain nombre
de delfts. Au moins 68 per-
sonnes avaient été mises
mort avant cette date.
Plusieurs personnes ont été
exécutées sous le nouveau
gowvernement, mais l'applica-
tion de la peine de mort fait
actuellement l'objet d'un
débat public.

Un traité international
interdisant la peine de mort en
temps de paix est entre en
vigueur en Europe occiden-
tale apres que cinq pays
l'eurent ratifié: l'Autriche, le
Danemark, l'Espagne, le
Luxembourg et la Suede,
auxquels s'est jointe depuis la
France. Neuf autres pays ont
signe le traité mais ne l'ont pas
encore ratifié.

Parmi les pays oil des
executions ont encore eu lieu
en 1985 figurent l'Afrique du
Sud (137 executions confir-
mées) et l'Arabie saoudite (au
moins 45). Au Pakistan, au
moins 57 personnes ont été
exécutées, dont beaucoup
avaient ete reconnues cou-

Mal 1986

CON6EMNED CELL

Celluie de condamnés  a  Arizona St-Prison,  a  Florence
(Arizona). Plus de 1 600 prisonniers etalent dans le «couloir de la
mort«  a  la fin de 1985 aux Etats-Unis; 18 personnes ont ete
execute dans le courant de l'annee.

pables de crimes par des tri-
bunaux militaires d'exception
ne respectant pas les regles
fondamentales pour un
proces equitable.

Dix-huit personnes ont été
exécutées aux Etats-Unis. Le
nombre de celles qui sont
dans le "couloir de la mon"
continue d'augmenter et
dépassait 1 600 A la fin de
l'année. Un prisonnier a Me
execute, en violation des
normes internationales, pour
un crime qu'il avait commis
alors qu'il n'avait que 17 ans.

Des personnes ont ete
exécutées dans un certain
nombre de pays pour des
délits politiques ou non
violents, ou A l'issue de proces
qui ne repondaient pas aux
normes internationales
d'equité les plus fondamen-
tales.

En Iran, des prisonniers ont
été mis a mort A l'issue de
proces sommaires en
l'absence d'avocats et du droit
de faire

En Chine, (30 plus de 40
délits sont passibles de , la
peine de mort, des personnes
ont été exécutées pour avoir
créé une .société secrete re-
actionnaire» ou pour avoir
.exploité des superstitions
féodales.. Trois personnes
ont ete fusillées apres avoir été
reconnues coupables d'avoir
organise .des soirees
dansantes et licencieuses,,.

Al  s'oppose a la peine de
mort parce qu'elle est une
violation du droit a la vie et du
droit a ne pas etre soumis A
une peine cruelle, inhumaine
ou dearadante. Elle demande
instamment aux gouverne-

Escalade des
condamnations

mort en Egypte
Barhami Flagged et Fawzi
Said ont ete executes A
Alexandrie, le 26 mars
1986. Tous deux avaient été
reconnus coupables de
meurtre et condamnés
mort en Wirier 1985.

Une augmentation verti-
gineuse du nombre des
condemnations a mort pro-
noncées par les tribunaux
egyptiens a été enregistree
en 1985. En 1984,  Al  avait
note six condamnations
mort; en 1985, le chiffre est
passe A 24, dont 13 ont ete
infligées par contumace.
Au cours des trois premiers
mois de 1986,  Al  a appris
que sept condamnations A
mort ont été prononcees,
toutes pour trafic de
drogue.

Cet accroissement du
nombre des condamna-
tions a mort fait suite A des
directives publiees par le
gouvernement en octobre
1985, selon lesquelles les
tribunaux imposent la
peine de mort a tous les tra-
fiquants da drogue recon-
nus coupables.•

Yusuf Amin Tahan, ressortis-
sant Israallen, Malt l'un des
sept condamnas a mort pour
trafic de drogue, au cours
des trols premiers mols de
1986. II a eta arrata a l'aaro-
port du Calre en 1985. II a
Interjeta appel.

ments d'examiner les
elements de preuve que la
peine de mort n'exerce pas
d'effet specifique de dissua-
sion et qu'elle peut engendrer
un climat de violence et le
non-respect de la vie.•

Detentions
sans jugement
au Cameroun
Des douzaines de personnes
seraient détenues sans
inculpation ni jugement
depuis décembre 1985 et
janvier 1986 en raison,
semble-t-il, de leurs prétendus
liens avec un parti politique in-
terdit, l'Union des populations
du Cameroun. Au nombre des
détenus se trouvent Jean-
Pierre Boum, scientifique,
Pierre Abanda Pakama,
ingénieur, et Ferdinand
Chindji Kouleu, écrivain.

Au mois de janvier,  Al  a
demande au gouvernernent du
president Paul Biya de libérer
les détenus ou bien de les
inculper et de les juger. Elle a
demande instamment qu'ils
soient traités conformément
aux regles des Nations Unies
pour le traitement des détenus
pendant leur détention.II

Prisonnlers Ilbérés

et cas nouveaux

Al  a appris en mars 1986 la
liberation de 631 prison-
niers adoptes ou faisant
l'objet d'une enquete; elle
en a adopté 107.
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